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Le cap des 900 milliards d’euros de crédits bancaires  

aux entreprises françaises est franchi  
 

 
 
L’encours des crédits aux entreprises, a franchi le cap des 900 milliards d’euros, avec 901 milliards 
d’euros à fin juin. La croissance sur un an des crédits aux entreprises atteint 5%. Ces chiffres situent 
la France en tête au niveau de la zone euro (+ 1,2% à fin mai) *.  

Les banques financent les projets des entreprises et leurs besoins de trésorerie. Elles accompagnent 
ainsi la reprise de l’activité qui commence à se manifester dans de nombreux secteurs depuis le début 
de l’année.  

En 2016, les banques accordent plus de 20 milliards d’euros de crédits nouveaux aux entreprises 
chaque mois en moyenne. 

La moitié des crédits aux entreprises financent les projets et les activités d’un million de TPE/PME, 
avec un accès très élevé (plus de 9 PME sur 10 obtiennent les crédits d’investissement demandés) 
et des conditions particulièrement favorables (le taux moyen des crédits nouveaux aux entreprises 
est de 1,33% en mai 2016 **). 

Marie-Anne Barbat-Layani souligne : « C’est une grande fierté pour les banques françaises. Elles ont 
fait du crédit aux entreprises leur première priorité, et elles tiennent leurs engagements. C’est aussi 
le sens de leur combat contre les projets réglementaires qui pourraient fragiliser leur capacité à 
financer l’économie. ». 

Chiffres clés* : 

- 901 milliards d’euros d’encours de crédits aux entreprises en France à fin juin 2016 
- + 5% de croissance des encours sur un an 
- Plus de 20 milliards d’euros de crédits nouveaux aux entreprises chaque mois 
- 378,7 milliards d’euros de crédits mobilisés aux TPE/PME (à fin mai 2016) 
- Plus de 9 demandes de crédits d’investissement de PME sur 10 acceptées 
- 15,5 milliards d’euros de crédits nouveaux aux TPE (au 1er trimestre 2016) 

 
* Banque de France et BCE 
** BCE, Crédits à taux variable supérieurs à 1 million d'euros et dont la période de fixation initiale du taux est inférieure à 1 an 
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Suivez-nous sur Twitter 
@FBFFrance 
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